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AIDE AU MAINTIEN DANS L'EMPLOI  

mesures AGEFIPH

 

     LES OBJECTIFS

Maintenir dans l'emploi, par la mise en œuvre de solutions adaptées, des salariés handica
survient ou s'aggrave, ou dont le contrat de travail est suspendu en raison d'une inaptitud
médecin du travail. 

 
     LE CONTENU

 
- Subvention de 4 575 € destinée à couvrir les premières dépenses pour la mise en œuvr
maintien dans l'emploi.

Dans le cas où la mise en œuvre du maintien dans l'emploi entraîne des actions su
identifiées, l'entreprise peut mobiliser d'autres mesures de l'Agefiph.

- Participation au financement d'actions concertées ou de dispositifs dédiés au maintien d
des personnes handicapées. 
 

     LA CONSTITUTION DU DOSSIER DE DEMANDE D'INTERVENTION

 
La demande de financement peut être présentée par les employeurs éligibles au Fonds o
porteurs des dispositifs dédiés au maintien dans l'emploi.
Elle devra comporter :

- L'exposé détaillé du projet,
- La copie du contrat de travail de chaque salarié concerné accompagné de leur dernier b
- Lorsque le salarié est déjà bénéficiaire de la loi de 1987 :
   la copie du justificatif correspondant,
   l'attestation du médecin du travail précisant les conséquences de l'aggravation du hand
du poste occupé auparavant ou l'avis d'inaptitude,
- Lorsque le salarié n'est pas bénéficiaire de la loi du 1987 :
   l'avis d'inaptitude accompagné de la copie de la demande de reconnaissance de trava
COTOREP,
- Un relevé d'identité bancaire original. 

Selon la nature des projets, il pourra être demandé des compléments d'information
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